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Be qu8 l'un des principaux buts des Nations Unies, selon la 

Charte, est de r8aliS8r la COOpk%tiOn internationale en développant 8t 80 
encouragsant le respect des droits do l'homme et des lib8ttéS fondamentales 
pour tous sans distinction de raoe* de sexe, de langue ou de religion, 

Sachant; qu'il importe d'appliquer effectivement les instrum8nts 
internationaux concernant les droits de l'homme, quant aux droits des 
personnes appartenant à des minorités nationale%, ethniques, linguistiques et 
religieuses, 

. . Potant0c sa- que 18s organes de suivi des traités concernant 
les droits de l'homme accordent une attention croissante à la protection des 
minorités et à la non-discrimination à leur égard, 

miaéra& les âisPueitiuzs de 1 'a,rticle 27 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques JJ qui a trait aux droits tics 
p8rsonnes appartenant à des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, 

A/ Voir résolution 2200 A (2JXI), annexe. 
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. eraot que l'Organisation des Nations Unies a un rôle important à 
jouer touchant la protection des minorités, 

l ,  .  Avant a 1 emxu le travail accompli jusqu'ici par le système des 
Nations Unies, en particulier par la Commission des droits de l'homme et par 
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

-tant les résultats importants obtenus à cet égard dans des cadres 
régionaux, subrégionaux ct bilatéraux, qui peuvent utilement inspirer l'action 
future de l'Organisation, 

. 
sou1 +3smat qu'il faut assurer à tous, sans discrimination d'aucune sorte, 

la pleine jouissance des droits de i'homme et des libertés fondamentales et, 
en particulier, achever l'élaboration d'un projet de déclaration sur les 
droits des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, 
religieuses et linguistiques, 

RaeDelaqg sa décision 45/434 du 18 décembre 1990, la résolution 1991/61 
de la Commission des droits de l'homme 21, en date du 6 mars 1991, et la 
résolution 1991/30 du Conseil économique et social , en date du 31 mai 1991, 
par laquelle le Conseil a autorisé la tenue d'une session iatersessions du 
Groupe de travail 8 composition non limitée de la Commission des droits de 
l'homme pour achever la seconde lecture du projet de déclaration sur les 
droits des personnes appartenant k des minorités nationales, ethniques, 
religieuses et linguistiques, en vue de souinettre le tezte à la Commission des 
droits de l'homme lors de sa quarante-huitième Sessi~on, 

1. mcourau9 la Commission des droits de l'homme à achever aussitôt que 
possible la mise au point définitive du projet de déclaration sur les droits 
des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, religieuses 
et linguistiques et à lui transmettre le projet, pour adoption, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social: 

2. I'r,ia le Secrétaire général de l'informer, à sa quarante-septième 
session, du travail accompli par la Commission des droits de l'homme touchant 
le projet de déclaration: 

3. P&i& de garder à son ordre du jour la question de l'élaboration du 
projet de déclaration. dans le cadre de la question intitulée "Questions 
relatives aux droits de l'homme". 

- - -em 

21' Pocuments officiels du Conseil économiaue et social, 1991, 
Suunlément No 2 (E/1991/22), chap. II, sect. A. 


